
ASSEMBLÉE ANNUELLE DES ACTIONNAIRES
WINNIPEG, MANITOBA

Le 28 avril 2011
RÉSULTATS OFFICIELS DES VOTES

 

1. Nomination des vérificateurs :       
Ernst & Young LLP ont été nommés à titre de vérificateurs de la Banque.

99,66 % 0,34 %

2. Élection des administrateurs :       

EN FAVEUR

Brent S. Belzberg 91,06 % 8,94 %
Gary F. Colter 91,10 % 8,90 %
Dominic D'Alessandro 91,06 % 8,94  %
Patrick D. Daniel 89,91 % 10,09 %
Luc Desjardins 90,72 % 9,28 %
Gordon D. Giffin 90,17 % 9,83%
Linda S. Hasenfratz 90,60 % 9,40 %
Nicholas D. Le Pan 91,08 % 8,92 %
John P. Manley 90,93 % 9,07 %
Gerald T. McCaughey 90,79 % 9,21 %
Jane L. Peverett 91,12 % 8,88 %
Leslie Rahl 79,24 % 20,76 %
Charles Sirois 90,67 % 9,33 %
Robert J. Steacy 90,27 % 9,73 %
Katharine B. Stevenson 90,94 % 9,06 %
Ronald W. Tysoe 81,20 % 18,80 %

3. Résolution de consultation sur la philosophie de rémunération des cadres supérieurs

97,26 % 2,74 %
EN FAVEUR CONTRE

204 089 493 692 867

Candidat

Chacun des 16 candidats ci-dessous proposés par la direction a été élu administrateur de la Banque.

Les questions énoncées ci-dessous ont été mises aux voix lors de l'assemblée annuelle des actionnaires de 
la Banque CIBC (la Banque) qui a eu lieu le 28 avril 2011. Les votes ont été exprimés par bulletin de vote. 
Chacune des questions énoncées ci-dessous est plus amplement décrite dans la circulaire de sollicitation 
de procurations par la direction (http://cibc.com/ca/investor-relations/annual-reports-fr.html).

Le conseil d’administration et la direction recommandent aux actionnaires de voter EN FAVEUR de la 
nomination de Ernst & Young s.r.l. à titre de vérificateurs de la Banque CIBC et EN FAVEUR de 
l’élection de chacun des 16 candidats énumérés dans la circulaire de sollicitation de procurations 
par la direction à titre d'administrateur, et EN FAVEUR de la résolution de consultation sur la 
philosophie de rémunération des cadres supérieurs.

EN FAVEUR ABSTENTION

197 021 639 5 542 151

18 104 039184 470 063
18 023 449

ABSTENTION

18 118 154
20 443 932
18 788 828
19 921 938
19 046 603
18 070 073
18 379 315
18 649 934
17 980 204
42 058 513
18 904 785

182 652 164
183 527 499
184 504 029
184 194 787
183 924 168
184 593 898
160 515 589

184 550 653
184 455 948
182 130 170
183 785 274

183 669 317
182 865 758
184 224 663
164 489 996

19 708 344
18 349 439
38 084 106
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4. Proposition n° 1

65,67 % 34,33 %
      

5. Proposition n° 2

7,52 % 92,48 %
      

6. Proposition n° 3

8,67 % 91,33 %

7. Proposition n°4

1,70 % 98,30 %

8. Proposition n° 5

7,36 % 92,64 %

EN FAVEUR

EN FAVEUR

133 020 965

15 234 785

14 930 307

Il est proposé que le conseil d’administration adopte une politique stipulant que la Banque
s’engage à se départir de toutes ses filiales et succursales dans les paradis fiscaux selon la
définition de l’OCDE.

Il est proposé que le conseil d’administration offre clairement aux actionnaires la possibilité de s’abstenir de 
voter sur les propositions.

 

17 554 844 185 004 711

Des études démontrent que les entreprises ayant une masse critique de femmes au sein de leur conseil 
d’administration font mieux. Respectant le fait que les institutions renouvellent la composition de leur conseil 
d’administration sur une période variant de 5 ans à 10 ans, il est proposé que le conseil d’administration se 
dote d’une politique visant à atteindre la parité au plus tard dans dix ans.

187 326 365

CONTRE 

 

 

EN FAVEUR

La rémunération du plus haut dirigeant devrait se justifier face aux employés qui contribuent à son succès et 
à celui de l’entreprise. Il est proposé que le conseil d’administration adopte une politique stipulant le ratio 
d’équité interne qu’il juge « éthiquement acceptable » et qu’il le justifie dans la circulaire de la direction.

CONTRE EN FAVEUR

Le conseil d’administration et la direction ont recommandé aux actionnaires de voter CONTRE 
chacune des propositions d’actionnaires suivantes :

CONTRE 

3 442 372

EN FAVEUR

Il est proposé que le comité de rémunération donne aux actionnaires davantage d’information
en regard du groupe de référence utilisé pour comparer le degré de compétitivité de la
rémunération de ses hauts dirigeants et sur l’importance de cette comparaison dans l’exercice
de fixation de la rémunération.

69 530 350

CONTRE 

 

199 084 053

187 900 613

CONTRE 
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